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Sécurité des surfaceuses 

 
 

Les accidents liés aux machines ont souvent pour cause l’accès à leurs différentes zones 
dangereuses. Des amputations, des lacérations, des décès surviennent alors qu’il serait 
possible de les éviter. 

Les surfaceuses comportent de telles zones dangereuses qui peuvent entraîner des blessures 
importantes aux travailleurs qui les opèrent ou qui les entretiennent. Trois accidents importants 
sont survenus au cours des deux dernières années à la suite de l’utilisation de surfaceuses. Un 
travailleur a subi des amputations et deux autres, des coupures sévères. Un contact avec des 
pièces en mouvement est responsable de chacun des accidents. 

La CSST, souscrivant à son plan d’action ainsi qu’à sa priorité sécurité des machines, prévoit 
mettre l’emphase sur ce type de machinerie dans les prochains mois. L’employeur a la 
responsabilité de s’assurer que les équipements utilisés par les travailleurs sont sécuritaires. En 
tant que gestionnaire, vous devez donc vous assurer que les surfaceuses qui sont utilisées dans 
vos arénas respectent la réglementation et les normes concernant la sécurité des machines, 
particulièrement en ce qui a trait à un possible contact avec des pièces en mouvement. Les 
informations qui suivent pourront vous être utiles quant au contrôle des risques associés aux 
surfaceuses.  
 
Sources de dangers1 
Voici certaines zones de dangers que vous pourriez retrouver sur vos surfaceuses : 

 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone 8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1  Source : Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail, secteur «affaires municipales» (APSAM) 
http://www.apsam.com/site.asp?page=themes&nid=746 

http://www.apsam.com/site.asp?page=themes&nid=746


 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Mesures à prendre 
Nous recommandons fortement qu’une identification des 
zones de danger de votre surfaceuse soit effectuée afin de 
vous assurer que toutes les pièces en mouvement avec 
lesquelles un travailleur pourrait entrer en contact sont 
protégées. Les protections doivent respecter la section 
XXI Machines du Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail de même que la norme CSA Z432. 
 
Vos distributeurs de surfaceuses sont en mesure de vous aider :  

- Robert Boileau Inc 
- MG services 

 
 
Formation/Information 
Tous les travailleurs qui opèrent ou entretiennent une surfaceuse doivent être informés des dangers reliés à 
son utilisation et à son entretien ainsi que sur les méthodes sécuritaires pour accomplir leur travail. 
 
 
Pour en savoir plus 

- Sécurité des surfaceuses (feuillet d’information CSST) 
- Site Internet de l’APSAM 
- Site de la CSST 
 
En terminant, rappelons que le Plan d’action sécurité des machines de la CSST prévoit une politique de 
tolérance zéro lorsque des pièces en mouvement sont accessibles. À cet égard, l’apposition d’un scellé et 
des poursuites pénales peuvent résulter de la visite d’un inspecteur qui constaterait sur une surfaceuse une 
situation pouvant occasionner des lésions graves à un travailleur. 
 
 
Pour tout renseignement ou service-conseil additionnel 

Communiquez avec votre intervenant SST local ou avec l'un des conseillers principaux SST 
à la Direction santé et mieux-être. 
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http://www.arenazone.ca/index.htm
http://www.mgservice.ca/fr/accueil.php
http://monintranet/pls/portal/docs/page/intra_fr/media/documents/securite_surfaceuses.pdf
http://www.apsam.com/site.asp?page=themes&nid=746
http://www.csst.qc.ca/machines
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=8937,101032126&_dad=portal&_schema=PORTAL

